
Quelles sont les obligations de formation pour les salariés
reclassés au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur au Luxembourg a l'obligation légale d'assurer une formation adaptée à tout salarié reclassé , que le

reclassement soit interne ou externe. Cette formation doit permettre au salarié de s'adapter à son nouveau poste, en

tenant compte de ses capacités résiduelles et des exigences du poste, même si le salarié possède déjà une

expérience professionnelle.

La formation doit être proposée dans un délai raisonnable, idéalement avant ou en même temps que la prise de

fonctions, et organisée en interne ou par un organisme externe selon les besoins. Les frais de formation sont

entièrement à la charge de l'employeur, le temps de formation est rémunéré comme du temps de travail effectif, et le

contenu doit être défini en concertation avec le salarié et, si besoin, les représentants du personnel.

L'employeur doit documenter chaque étape du processus de formation (plan écrit, attestations, feuilles de présence,

évaluations) et adapter la formation si nécessaire, sous peine de sanctions en cas de manquement. L'égalité de

traitement, la traçabilité et l'adéquation avec les restrictions médicales du salarié doivent être garanties.

Définition

Le reclassement professionnel vise les salariés déclarés inaptes à leur poste initial pour raisons de santé, à la

suite d'une décision du médecin du travail ou de la Commission mixte. Il peut être interne (au sein de la même

entreprise) ou externe (dans une autre entreprise), et consiste à affecter le salarié à un poste compatible avec ses

capacités résiduelles.

L'obligation de formation dans ce contexte a pour objectif d'assurer l'adaptation du salarié à ses nouvelles

fonctions, en tenant compte de ses limitations médicales et des exigences du nouveau poste. Cette obligation est

expressément prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment documenter correctement les obligations de formation lors d'un reclassement professionnel ?

L'employeur doit formaliser le plan de formation dans un document écrit signé par l'employeur et le salarié, en précisant les objectifs, le
calendrier et les modalités d'évaluation. La traçabilité des actions de formation doit être assurée par des attestations, feuilles de présence
et évaluations permettant de justifier du respect des obligations en cas de contrôle ou de litige.

Comment l'employeur doit-il déterminer le contenu de la formation lors d'un reclassement ?

Le contenu, la durée et les modalités de la formation doivent être déterminés en concertation avec le salarié concerné et, le cas échéant,
les représentants du personnel. L'employeur doit veiller à l'adéquation entre la formation proposée et les restrictions médicales du salarié,
afin d'éviter tout risque de discrimination ou de manquement à l'obligation de sécurité.
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L'employeur est-il obligé de former un salarié reclassé pour l'adapter à son nouveau poste ?

Oui, l'employeur au Luxembourg a l'obligation légale d'assurer une formation adaptée à tout salarié reclassé, que le reclassement soit
interne ou externe. Cette obligation s'applique dès lors que le reclassement entraîne un changement substantiel des tâches, des outils ou
des compétences requises.

Quelles conséquences pour l'employeur en cas d'absence ou d'insuffisance de formation lors d'un reclassement ?

L'absence ou l'insuffisance de formation lors d'un reclassement expose l'employeur à un risque élevé de contentieux pour manquement à
l'obligation d'adaptation et de sécurité. Cela peut entraîner la remise en cause du reclassement, la réintégration du salarié ou des
sanctions financières importantes.

Qui supporte les frais de formation lors du reclassement d'un salarié inapte ?

Les frais de formation sont intégralement à la charge de l'employeur, et le temps consacré à la formation est assimilé à du temps de
travail effectif et doit être rémunéré comme tel. La formation doit être dispensée dans un délai raisonnable, idéalement avant ou
concomitamment à la prise de fonctions sur le nouveau poste.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu d'assurer l'adaptation du salarié reclassé à son nouveau poste dès lors que le reclassement

entraîne un changement substantiel des tâches, des outils ou des compétences requises. Les conditions d'exercice

sont les suivantes :

Condition Détail

Applicabilité universelle

Cette obligation s'applique à tout employeur, qu'il s'agisse d'une entreprise privée ou d'un

établissement public, dès lors qu'il emploie des salariés sous contrat de travail de droit

luxembourgeois

Indépendance du type

de reclassement

L'obligation de formation s'impose indépendamment du type de reclassement (interne ou

externe)

Compétences

différentes requises

L'obligation s'applique même si le salarié possède déjà une expérience professionnelle,

dès lors que le nouveau poste requiert des compétences différentes ou une adaptation

particulière

Égalité de traitement L'égalité de traitement doit être garantie entre tous les salariés (Art. L.414-3)

Modalités pratiques

L'employeur est tenu de proposer une formation appropriée au salarié reclassé, selon les modalités suivantes.
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Label Détail

Contenu adapté
Formation appropriée à la nature du nouveau poste et aux capacités du salarié, organisée

en interne ou par un organisme externe agréé

Financement Frais intégralement à la charge de l'employeur

Temps de formation

rémunéré

Le temps consacré à la formation est assimilé à du temps de travail effectif et doit être

rémunéré comme tel

Délai de mise en œuvre
La formation doit être dispensée dans un délai raisonnable, idéalement avant ou

concomitamment à la prise de fonctions

Concertation
Le contenu, la durée et les modalités sont déterminés en concertation avec le salarié et, le

cas échéant, les représentants du personnel

Traçabilité
L'employeur doit veiller à la traçabilité des actions de formation (attestations, feuilles de

présence, évaluations)

Pratiques et recommandations

Formaliser le plan de formation dans un document écrit, signé par l'employeur et le salarié, précisant les objectifs, le

calendrier, les modalités d'évaluation et les mesures d'accompagnement prévues.

Assurer un suivi de l'intégration du salarié reclassé et adapter la formation si des difficultés d'adaptation persistent.

Une attention particulière doit être portée à l'adéquation entre la formation proposée et les restrictions médicales du

salarié, afin d'éviter tout risque de discrimination ou de manquement à l'obligation de sécurité.

Impliquer le salarié dans le choix des modalités de formation et prévoir un encadrement humain adapté, notamment

en cas d'utilisation d'outils numériques ou d'intelligence artificielle dans le processus de formation. La documentation

de chaque étape du processus de formation est essentielle pour garantir la conformité et la sécurité juridique.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.551-1 à L.551-7 Reclassement professionnel, obligation d'adaptation et formation des salariés reclassés

Art. L.414-3 Égalité de traitement en matière de formation professionnelle

Art. L.312-1 Obligation de sécurité de l'employeur

Principes généraux de

preuve

Traçabilité et preuve des obligations de l'employeur (l'Art. L.121-6 concerne l'incapacité

de travail pour maladie et non la traçabilité des formations)

Jurisprudence

luxembourgeoise

Obligation de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour permettre l'exercice

des nouvelles fonctions dans des conditions compatibles avec l'état de santé
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L'absence ou l'insuffisance de formation lors d'un reclassement expose l'employeur à un risque élevé de contentieux pour

manquement à l'obligation d'adaptation et de sécurité, pouvant entraîner la remise en cause du reclassement, la réintégration du

salarié ou des sanctions financières. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus de formation et d'assurer un

encadrement humain adapté, notamment en cas de recours à des outils numériques.

Voir aussi

Un salarié peut-il demander une formation en vue d'un reclassement ?

Obligations légales en cas de restructuration

Les salariés en fin de carrière peuvent-ils demander une reconversion ?

Accès prioritaire à la formation pour les salariés en situation de handicap

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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